
Comité local de sobriété énergétique – 11 avril 2023
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Département de l'Indre-et-Loire 

situation des nappes 

au 03 avril 2022

Le taux de remplissage est apprécié en comparant le niveau piézométrique
calculé chaque semaine à sa fréquence de retour puis exprimé par classes dans
une gamme de valeurs allant d'un taux de remplissage très élevé à très faible.
Les fréquences de retour sont calculées sur la période 1995-2019.
La tendance traduit l'évolution du niveau durant la semaine précédant
l'analyse.
Carte produite à partir des données issues des stations gérées par le BRGM
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Département de l'Indre-et-Loire 

situation des nappes 

au 02 avril 2023

Le taux de remplissage est apprécié en comparant le niveau piézométrique
calculé chaque semaine à sa fréquence de retour puis exprimé par classes dans
une gamme de valeurs allant d'un taux de remplissage très élevé à très faible.
Les fréquences de retour sont calculées sur la période 1995-2021.
La tendance traduit l'évolution du niveau durant la semaine précédant
l'analyse.
Carte produite à partir des données issues des stations gérées par le BRGM

Arrêté de vigilance signé 
le 16 mars 2023



› Domaine d’application de l’ACS :
 - A tout prélèvement, quelle que soit l’origine de la ressource utilisée (eaux superficielles, eaux souterraines, nappes d’accompagnement (bande de 

200m de part et d’autre) et plans d’eau alimentés directement par un cours d’eau) ;
- Exception : 

(1) Usages prioritaires : Alimentation en eau potable / sécurité civile / santé publique et conservation du potentiel de défense ;
(2) Eaux pluviales collectées à partir de surfaces imperméables ;
(3) Prélèvements à usages agricoles à partir d’une ressource superficielle (retenues d’eau) déconnectée du milieu 

ou d’une ressource souterraine (forages ou puits réguliers) localisée en dehors de la bande de 200m de part et d’autre du cours d’eau ;
 › Mise en place de 4 niveaux de gravité et des mesures de restrictions associées (cadre général) :

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

= DSA – Uniquement sur les zones nodales = DAR = DCR

Communication
Sensibilisation

Réduction des prélèvement de -20% – 
Interdiction 2 jours

Interdiction de certains usages pour 
les collectivités/particuliers

Réduction des prélèvement de -50% – 
Interdiction 3 jours

Interdiction de certains usages pour 
les collectivités/particuliers

Interdiction

Rappel des grands principes de l’Arrêté-cadre-sécheresse départemental (ACS)



En couleur : les zones d’alertes identifiées par une station de référence,
En blanc : La Loire, le Cher, l’Indre, la Vienne, la Creuse 

+ les affluents non concernés par les prélèvements pour l’irrigation
(en surface et dans la nappe d’accompagnement)

  Rattachés à la zone nodale considérée du SDAGE

Zones d’alerte



 Affiches par usagers à afficher en mairie ou en maison de service public ;
Supports à destination des réseaux sociaux ;
Flyers tout public.

Supports pour les réseaux sociaux – Collectivités – Alerte renforcée

Communication :



Plan Eau et Sobriété
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